
 

Comité Solidarités féministes avec les Suds  
 

 

PLATEFORME DE TRAVAIL  
 

(Proposée par le CQFD de l’AQOCI et modifiée par les membres)  
 
 
Le comité « Solidarités féministes avec les Suds » fondé le 11 juin 2022 est une initiative 
du Comité québécois femmes et développement (CQFD) de l’association québécoise des 
organismes de coopération internationale (AQOCI), visant à l’ouverture des 
organisations œuvrant dans la coopération et solidarité internationales aux savoirs et 
pratiques des féministes des Suds en matière de genre et de justice économique et 
sociale. 
 
Ce comité constitue un réseau international d’échanges des savoirs et expertises entre 
féministes intersectionnelles. 
 
 

1.​ Mandat  
 

a.​ Être à l’écoute des savoirs et expériences des Suds en matière de féminisme 
intersectionnel, d’égalité des genres et de justice sociale. 

b.​ Contribuer à la transformation des politiques et pratiques en solidarité et 
coopération internationales, sous des regards féministes intersectionnalité et 
décoloniaux; 

c.​ Renforcer les solidarités féministes à l’international. 
 
 

2.​ Objectifs 
 

a.​ Développer des synergies entre les différents féminismes critiques des théories 
et pratiques dominantes en matière de genre et justice sociale notamment en 
coopération et solidarité internationales. 

b.​ Faire le suivi de l’état des lieux et œuvrer à des transformations dans le secteur 
de la coopération et solidarité internationales, à l’encontre des systèmes 
d’oppression générées  par le patriarcat, le racisme, le capitalisme et la 
colonialité.  

c.​ Veiller au réseautage des membres pour développer les alliances et solidarités. 
 
 

3.​ Structure et critères d’adhésion 
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Sous la dépendance financière, ce sont les politiques et les savoirs des pays et OCI des 
Nords qui se reflètent dans les projets de partenariats entre les OCI et les ONG 
partenaires. La marge de l’expression et de la critique est donc étroite pour les ONG des 
Suds. 
 
Dans le comité Solidarités féministes avec les Suds, ce processus sera inversé : nous 
visons l’élargissement de la marge de l’expression et de la critique de la part des ONG 
des Suds, dans une perspective d’appeler à l’intégration de leurs visions en genre et 
justice sociale, notamment dans les théories, politiques et pratiques de la coopération et 
solidarité internationales. 
 
Il est souhaitable que plusieurs régions (Amérique Latine, Caraïbes, Afrique, 
Moyen-Orient, Asie…) où sont présentes les organisations de coopération 
internationale (OCI) membres de l’AQOCI, soient représentées dans le comité Solidarités 
féministes avec les Suds.  
 
Il est également souhaitable que des personnes actives dans des ONG des Suds 
marginalisées par les financements internationaux des projets et programmes 
participent à ce comité. 
 
Il est de même important que le comité reflète une diversité de façon qu’y soient 
présentes les minorités marginalisées (sur la base du handicap, de l’orientation sexuelle, 
de l’appartenance ethnique, etc.). 
 
Ainsi des féministes de plusieurs régions et reflétant la diversité seront invitées à faire 
partie du comité Solidarités féministes avec les Suds, sur la base de leur adhésion à un 
féminisme intersectionnel et transformateur des rapports Nords-Suds pour un monde 
juste.  
 

a.​ Pour l’adhésion à ce comité, seront pris en compte les apports par lesquels 
chaque personne contribuerait au comité sous des regards féministes 
intersectionnels, questionnant l’ordre dominant dans les rapports Nords-Suds : 
savoir théorique, expérience terrain, réseau développé, activisme reconnu, 
expertise sur un sujet, etc. 

b.​ L’adhésion d’une candidate se fera avec l’approbation de deux membres, au 
moins. 

c.​ Les féministes résidant dans les pays du Sud constitueront la majorité des 
membres de ce comité. 

d.​ Pourront être membres de ce comité, mais en restant minoritaires, des 
féministes universitaires originaires des Suds, ayant des connections avec des 
féministes dans leurs pays ou régions d’origine. 
La pertinence de leur présence consiste à éclairer les membres sur la situation 
dans leur pays d’origine, de nous y mettre en connexion avec des ONG et de 
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partager avec nous leur analyses en tant que chercheure en matière de genre et 
justice sociale, particulièrement en rapport avec le secteur de la coopération et 
solidarité internationales.  

e.​ Les féministes travaillant dans des OCI membres du CQFD et membres de la CdP 
Genre de l’AQOCI participeront à ce comité en y étant minoritaires 
comparativement aux féministes des Suds.   
La pertinence de leur présence consiste à éclairer les membres sur les théories et 
pratiques sur lesquelles se basent les politiques et programmes dans le secteur 
de la coopération et solidarités internationales. Elles apporteront également 
leurs réflexions critiques à ce sujet, sous des regards féministes intersectionnels. 
 

 

4.​ Fonctionnement   
 
Le comité Solidarités féministes avec les Suds fonctionnera comme une communauté de 
pratique à l’international sur les questions de genre et de justice sociale, où les ONG des 
Suds interagissent avec les OCI, en exprimant leurs regards sur les rapports Nords-Suds 
et plus précisément sur la coopération et la solidarité internationales, sous des angles 
féministes intersectionnels. 
 
 

a.​ Assurer les conditions pour que le comité soit un espace de confiance (safe 
space), où les membres tissent des relations de sororité féministe solidaire et se 
sentent à l’aise de s’exprimer librement. 
À cet effet : 

-​ Tenir compte des réalités différentes dans lesquelles les féministes 
s’activent dans leurs pays et régions est important pour créer des 
rapports de confiance. 

Le comité veillera donc à capitaliser les expériences reflétant une diversité 
socio-culturelle et politique complexe (les barrières culturelles, les préjugés, 
les spécificités communautaires autochtones, la situation politique et son 
impact sur les libertés, ). 
-​ Respecter l’anonymat des personnes et organisations dans les comptes 

rendus du comité contribuera également à ce climat de confiance. 
b.​ Explorer des thèmes-axes de réflexions sur les questions de genre et justice 

sociale, notamment en coopération et solidarité internationales, en partant de 
réalités terrain, exprimées par les féministes des Suds, sur la base de leurs 
expériences. 

c.​ Construire un plan de travail annuel et le mettre en œuvre par les membres. 
d.​ Être libre d’exprimer sa propre opinion au-delà de l’appartenance à une 

organisation : 
Les participantes ont en commun une posture de féministes intersectionnelles 
qui visent à changer les rapports Nords-Suds pour un monde juste. C’est cela qui 
les guide.  
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Il s’ensuit que chaque membre participera aux discussions à titre individuel et 
non pas comme représentante d’une ONG ou d’une OCI. 
Ainsi, pour une liberté et fluidité des échanges, chaque participante exprimera 
ses convictions et n’aura pas à consulter son organisme pour pouvoir se 
prononcer sur une question. 

e.​ Les réunions se tiendront trois fois par année. 
f.​ Les échanges se poursuivront à longueur d’année dans un espace virtuel où 

seront partagés les comptes rendus des réunions ainsi que d’autres documents, 
objets de discussions. 

g.​ Les comptes rendus des réunions du comité et des résumés- conclusions de son 
espace virtuel d’échanges seront partagés avec la communauté de pratique 
« Genre en pratique » de l’AQOCI et avec les membres du CQFD, tout en 
respectant l’anonymat des personnes et organismes. 
Le but en cela est d’en faire une matière importante pour la réflexion du CQFD, 
questionnant les savoirs et pratiques en coopération et solidarité internationales. 

 
 

5.​ Contribuer à une publication internationale  
 

Vu que le CQFD sera financé par le Ministère des relations internationales et de la 
francophonie (MRIF) pour transformer son bulletin actuel en magasine électronique 
international à l’échelle de la francophonie, reflétant les préoccupations des féministes 
dans le monde, notamment en matière de genre et justice sociale, un autre rôle 
s’ajoutera au comité « Solidarités féministes avec les Suds » :  
Fonctionner comme groupe consultatif pour le magazine international du CQFD. 

a.​ Alimenter la rubrique des « actualités féministes » par un suivi événementiel  
b.​ Suggérer pour la rubrique « analyses et débats » des articles et des personnes 

auteures.  
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